
CONDITIOIS DE LA VENTE

1. L'a^adloatalre sera tenn d'accepter w qni lai aora ét« .dinfé

2^
Les lots seront livrés, le lendemain de la vente, à la charco deI"c,nérear. le prix d'achat pa/é comptant, a moin, de rèdementi t

.at,afHCt.ondel'enca„teur. A défaut, A, M. Oct. Le.ieu,rCe„e
IZT :' -P«>';-'»es, dans le cas, ou, les livres seraient perd."

::Lrdi:c;r'^^^^
3. Le ca;aIogae a été préparé avec le pl„. granâ'soîn. quand à lae.c„pt.on et à l'état des livres! cependant, les «..u^signé. ne nZZntnullen.ent responsables, de. erreur. ou des omissions qui ««.lient n.acommettre. Les livres pourront être examinés, le jouir;!; vente!^
4. Nul achat de livre, ne «era, ni réglé ni livré durant la vente
5. Tous lot. de livre» qui n'auront pas été réclamés, sous le délaimentionné plu, haut, seront remis à l'enchère, ou vendus à vente privl

a la charge et aux frai, de l'acquéreur.
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